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Le chantier du Cœur du Ville approche de son terme. La majeure partie du pavage est à présent 
réalisée, ce qui a permis l’ouverture du premier parking de la Grand’place il y a quelques mois,  
le second le sera d’ici quelques semaines. Les entreprises vont à présent s’atteler à la partie devant 
l’échevinage, à la réalisation des fontaines devant la Tour et à l’enrobé de la route traversant la place.
Retrouvez dans cette lettre toutes les informations concernant le chantier du Cœur de Ville.

Pose de l’enrobé sur la voirie  
de la Grand’place
Du 16 au 25 octobre, la voirie traversant la Grand’place sera fermée à la circulation 
ainsi que le croisement entre les rues Mathieu-Dumoulin et de Rivoli. En effet, l’en-
robé définitif va être posé par les entreprises. (Voir plan au verso)

Un projet de mise en valeur du pont  
du XVIIe siècle

Durant les fouilles archéologiques, un 
magnifique pont du XVIIe siècle en bon 
état de conservation a été découvert. Il 
servait à passer au-dessus des douves 
pour accéder à la Tour abbatiale. 

Suite à cette découverte, il a été dé-
cidé de ne pas le recouvrir et d’ima-
giner un projet de mise en valeur 
de celui-ci. Suivant les conseils de 
l’Architecte des Bâtiments de France, 
un architecte du patrimoine a été in-
vité à réfléchir à ce projet qui pour-
rait prendre forme au cours des pro-
chains mois.

Un problème durant les travaux, une question sur le chantier Cœur de Ville ? 
N’HÉSITEZ PAS À CONTACTER LE CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL AU 03 27 22 49 00

Pensez à vous inscrire 
à notre alerte mail et SMS en 
nous envoyant vos cordonnées à  
contact@saint-amand-les-eaux.fr

À savoir

Commerçants :  
il est toujours possible  
de déposer un dossier 
d’indemnisation
Depuis le démarrage des travaux, une 
commission a été mise en place pour 
indemniser les commerces.  
Au total, 16 dossiers ont été étudiés  
et indemnisés pour un montant total  
de 300 000 €.

Pour les commerçants, il est toujours possible 
d’effectuer une demande d’indemnisation, 
rendez-vous sur le site internet de la Ville 
dans la rubrique « Formulaires en ligne ».

Un office de commerce  
va ouvrir ses portes  
sur la Grand’place
Pour accompagner les commerces et 
poursuivre le développement économique du 
centre-ville, un office de commerce va ouvrir 
ses portes sur la Grand’place d’ici fin d’année.




